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Texte de la question

M. Francois Rochebloine appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
le fait que les enquetes de satisfaction realisees chaque annee sur les services publics montrent que l'image de
la SNCF s'est considerablement degradee ces dernieres annees. Aussi, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que la SNCF redevienne enfin un service public gere en fonction des besoins des usagers.

Texte de la réponse

Le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme attache un grand prix a la qualite du service que les
grandes entreprises publiques de transport, et notamment la SNCF, assurent aux usagers du service public. Il
importe que la SNCF ameliore en permanence la qualite des prestations offertes aux voyageurs, en ce qui
concerne la regularite des circulations, l'acces et l'accueil dans les gares, le confort du voyage, l'entretien des
installations et plus generalement l'ensemble des elements concourant a la satisfaction de la clientele. Il a bien
entendu rappele a la SNCF ses engagements quant a la rectification des dysfonctionnements du systeme
Socrate et lui a demande d'y proceder dans les meilleurs delais. Il lui a egalement fait part de son souhait de voir
la SNCF redefinir le dialogue avec les usagers afin que soient mieux prises en compte leurs aspirations a un
service de qualite, de les associer a l'evolution de sa politique commerciale et d'ameliorer la communication et la
transparence des informations. La SNCF a mis en place a cet effet un comite de suivi de Socrate comprenant
des representants de la SNCF et des associations de consommateurs et d'usagers. Les nouvelles orientations
de la politique commerciale de la SNCF visent a proposer aux voyageurs des prestations de qualite, faciles a
utiliser, a des prix accessibles a tous. Des mesures ont d'ores et deja ete arretees pour assouplir l'acces aux
trains et l'accueil en gare, simplifier les modalites de regularisation des situations a bord des trains ou d'echange
et de remboursement des billets, et, plus generalement, ameliorer l'information des clients.
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